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Propos Introductifs 
  
 
La mise en place le 1er mars 2022, du , qui repose sur 
Circulaire interministérielle N. DGEFPP/MAJE/DIPLP/DIHAL/2022/117 du 22 avril 2022 relative 

propose aux jeunes 
accompagnement intensif en vue de leur insertion durable dans 

er 
-professionnel 

rapproché et intensif à visée des jeunes de 16 à 25 ans, ou 29 ans si RQTH pouvant donner 
la possibilité de toucher une allocation), jusque-là porté exclusivement par les Missions Locales. 
Autre changement impulsé par la création du CEJ, la durée du parcours passe de 1 an minimum 

et Pôle Emploi est conditionnée à une assiduité particulière : tous les jeunes entrant en CEJ 
doivent justifier de manière hebdomadaire de  

multiples auxquelles ils sont confrontés. 
 
Conformément aux objectifs de la Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté, et afin de 
ne pas laisser ces jeunes sans solution et prévenir tout abandon de parcours, le 
gouvernement a souhaité engager des moyens spécifiques afin de mieux les repérer, 
remobiliser et accompagner par des voies qui leur sont adaptées. 
 
  
 Pour qui ? 

 
Le dispositif vise des jeunes de 16 à 25 ans (29 ans si RQTH) avec des profils hétérogènes. 
Ainsi, pour ne donner que quelques exemples sans être exhaustif, il est à destination : 

- Des jeunes enfermés dans leur chambre, sortis du système scolaire ou de       formation 
;  

- Des jeunes de QPV (Quartier prioritaire de la Ville) ou zones rurales, peu ou pas 
qualifiés, non mobiles, dans des territoires peu porteurs ou des jeunes sans domicile 
fixe ; 

- Des jeunes en situation de handicap ; 
- 

, ex-Mineurs non accompagnés, jeunes suivis par la PJJ (Protection Judiciaire 
de la Jeunesse) ou le SPIP , etc.) 

  

 Comment ? 
 
Le CEJ « Jeunes en rupture » repose sur la conviction que pour réussir à aller chercher les 



 
 

 

jeunes les plus éloignés, il est nécessaire de déployer des moyens et des actions spécifiques 
et leur proposer un accompagnement sur mesure et des solutions adaptées à leur situation en 
amont de la signature du CEJ. 
 
Concrètement, depuis début 2023, ce projet est mis en place par un consortium porté par 
ACOLEA et incluant le CLLAJ Lyon sur différents territoires, à savoir : la Métropole de Lyon, le 
Rhône-Est (Genas et alentours) et Rhône Sud (Brignais et alentours). 
 

ACOLEA 
connaître le dispositif à travers le dé

 /ou très 
éloignés des services publics existants. 
 
Afin de raccrocher les jeunes au droit commun et particulièrement à la si

jeunes. De par 
 les attentes des uns et des autres.  Une fois la 

relation de confiance instaurée compagner le jeune dans la définition de son 
projet
chaque jeune.  
 

leur inscription ou ré-inscription à la Mission Locale. Pour les jeunes qui signent un CEJ-JR, un 
co-accompagnement avec la Mission Locale de référence est mis en place.   
 
  

Activité et Personnel  
Activité 
  

Dans le cadre du dispositif CEJ-JR / C.POSSIBLE

de multiples problématiques qui nous amènent à proposer des accompagnements 
-

professionnelle (démarches administratives, accès aux soins, orientation vers les Missions 
Locales ou autres partenaires). 

non-contractualisation de 
-

au mieux au public accompagné. En ce sens, nous rencontrons les jeunes où ils se trouvent, 
dans des cafés, des parcs... D  son 

construit son projet de vie, ses 
moyens de mise en  et les différentes étapes pour atteindre ses objectifs fixés. Le jeune 
pense 



 
 

 

et en complémentarité des services existants.  

 
e 

contacts de la part du jeune. Cette posture nous a paru en effet nécessaire dès le début de la 

de parcours. Le programme permet également des allers et retours afin de prendre en compte 
la mobilité des jeunes. 

toutefois la possibilité au jeune 
 

Nous fonctionnons principalement par orientation des partenaires et/ou de la Maison de la 
Veille Sociale. 

usager. Le programme reçoit également des orientations dites « de bouches à 
oreilles ». Certaines personnes contactent le service grâce à leurs propres moyens et 
connaissances. 

  

Personnel 

sociaux. 

Elle a commencé à se constituer en février 2023. Toutefois, il a fallu attendre septembre 2023 
 

modifications horaires peuvent 
 

  

 

 

Faits Marquants & Qualité 
  

Faits marquants 
  

Le principal fait marquant du service C.Possible/CEJ-
qui a eu lieu en février 2023. 

L
les territoires concernés. Ce travail de développement de réseau partenarial nous a amené à 



 
 

 

Des rencontres ont notamment été organisées 
avec : 

- Missions Locales 
- Services de la Prévention Spécialisée 
- CCAS 
- Services jeunesse des communes 
- MJC et centre social  
-  
- PJJ / SPIP 
- CER/CEF/SAPJ 
- Tissu associatif (Addiction France, ARTAG, Sport dans la Ville, VIFFIL, Orée AJD, Forum 

réfugiés, Maraude Jeunes  Alynea, La Touline, Intermed, Interface SDF, Valdocco, 
Maison des Ados, Centre LGBTI+, etc.) 

- Autres (BIJ, PAEJ, CRIJ, PIMMS, Résidences étudiantes, Espace Orspère Samdara, etc.) 
 

En parallèle, nous avons créé différents outils nous permettant de communiquer sur ce 
nouveau dispositif, de fluidifier les orientations et de garantir un bon suivi des 

 

pu déposer chez les partenaires, les structures de droit commun. 

  

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 Passage CEJ-JR à C.POSSIBLE  

Enfin, dans le courant de 
- s 

compte que ce nom portait confusion. En effet, de nombreux partenaires et personnes 
rencontrées se demandaient si nous étions nous même instructeurs et porteurs du Contrat 

Cette nouvelle appellation C.Possible permet 
 

Actions éducatives collectives ou partenariats 
  

à différents points de leurs parcours de vies et sur un territoire très étendu. En 2023, les jeunes 
 collectives, raison pour laquelle le service 

 

 

Expression et participation des usagers  
 

dans la mesure du possible, le choix de 
 

de leurs projets et leurs paroles. 

  

Incidents et actions de prévention et gestion des risques 
  

Démarche qualité 

destination du public à mettre en place
mission. 

bénéficier de 
 

- Analyse de la pratique professionnelle : 6 séances 
- Formation « Prisme  Précarité et santé mentale » - Orspere-Samdarra 
- Journée régionale du travail pair et de la participation  FAS AURA et Groupement des 

possibles 



 
 

 

- Formation « Utilisation du logiciel SI-SIAO » - MVS 
 
 
 
  

Parcours des personnes accompagnées 
  

Admissions 

 59 personnes orientées sur le dispositif par les partenaires.  

 

Parmi les 59 personnes orientées, 26 sont entrés dans le programme. Les raisons pour 
lesquelles les autres jeunes orientés ne sont pas entrés dans le programme sont multiples : 

déjà en emploi ou en formation. 
 

7
1

5
1
1

2
1
1
1
1
1

16
2
2

6
1

2
2

1
1

2
2

ARTAG
Atelier de l'emploi

Bouche à oreille
CEF La Mazille

CEJ-JR - Entraide Protestante
Etape 22

Forum réfugié
Mairie de Chaponost

Mairie Genas
Maison Daniel QUANTIN
Maison de la métropole

Maison de la veille sociale
Maison des adolescents

MDM Lyon 7/8
Mission Locale Bron-Décines-Meyzieu

Orée AJD
Protection judiciaire de la jeunesse

RSJ Acolea
SEME (Service Éducatif pour Majeur Étrangers Isolés

UEMO Vaulx-en-Velin
UEMO Villeurbanne

VIFFIL

Orientations



 
 

 

 

 

1
3

1
1

2

1
5

1
1

3
1

2

1
1

2

ARTAG
Atelier de l'emploi

Bouche à oreille
CEF La Mazille

CEJ-JR - Entraide Protestante
Etape 22

Forum réfugié
Mairie de Chaponost

Mairie Genas
Maison Daniel QUANTIN
Maison de la métropole

Maison de la veille sociale
Maison des adolescents

MDM Lyon 7/8
Mission Locale Bron-Décines-Meyzieu

Orée AJD
Protection judiciaire de la jeunesse

RSJ Acolea
SEME (Service Éducatif pour Majeur Étrangers Isolés

UEMO Vaulx-en-Velin
UEMO Villeurbanne

VIFFIL

Orientation des personnes accompagnées

1

3

2

1

5

4

3

3

4

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

Répartition par âge



 
 

 

 

 
 

 

 

fragilité pour lequel  

  

 

Les 26 jeunes accompagnés ont exprimé dif

sociaux. 

· Accès CEJ 
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CEJ pourrait être une solution à envisager dans leur parcours. En revanche, 13 (la moitié) ne 
 

dans un accompagnement de 15 à 20H/semaine, troubles de la santé mentale...).  

· Accès solution logement/hébergement 
7 personnes ont eu accès à une solution de logement/hébergement, soit la moitié des 
personnes accompagnées ; pour 2 personnes, le travail était toujours en cours fin 2023.  

  

Usagers sortis 
sorti du dispositif en 2023. 

  

Locaux et moyens matériels 
  

Le service dispose d  bureau au 65 rue château Gaillard 

à 
accompagnées se font hors les murs, là où ils souhaitent. 

Deux véhicules de service sont mis à disposition des professionnels t 
un téléphone portable chacun.  

En outre, des affiches, flyers et cartes ont été créés en collaboration avec le service 

disposition.  

une partie du budget est allouée aux 
boissons/repas que nous pouvons proposer aux jeunes que nous rencontrons. 

  

Perspectives 2024 
  

promotion du dispositif auprès des 
particulier sur le territoire du Rhône. 

Un poste de coordination CEJ/RSJ sera créé au sein de la direction Habitat et Inclusion. Ce 
poste aura pour objectif de faciliter le rapprochement des deux services et de coordonner les 
accompagnements des jeunes, afin de proposer une continuité de parcours aux jeunes 
accompagnés.  



 
 

 

En outre
avec le Groupement des Possibles, structure proposant un accompagnement des équipes 
souhaitant intégrer un travailleur pair. 

compétences, et à assurer une veille professionnelle. Ainsi, une formation sur les pratiques de 
 

a pour 
projet de mettre en place un outil permettant de quantifier le temps de travail alloué à chaque 
jeune accompagné ainsi que celui dédié aux rendez-vous non honorés, déplacés ou annulés.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


